CONSEIL MUNICIPAL DU 29 avril 2009
Compte rendu
ADMINISTRATION DU CONSEIL

· Modification du nombre d’adjoints

Monsieur Nicolas RIVALAN est démissionnaire de ses fonctions d’adjoint. De ce fait, Monsieur Le Maire propose au Conseil de réduire le nombre d’adjoints de 6 à 5.
Résultats : 21 voix exprimées

14 pour, 4 contre, 3 abstentions.



Vote à la majorité.
· Maintien dans les fonctions d’adjoint de M. Jean Jacques COLIN
Il est demandé au Conseil son aval quant au retrait de la fonction d’adjoint de Monsieur Jean Jacques COLIN.
Résultats : suffrages exprimés : 21

11 contre le maintien, 8 pour le maintien, 2 abstentions

Monsieur COLIN n’est donc pas maintenu dans ses fonctions d’adjoint.
Vote à la majorité.

· Maintien dans les fonctions d’adjoint de M. Frédéric JACQUET
Il est demandé au Conseil son aval quant au retrait de la fonction d’adjoint de Monsieur Frédéric JACQUET.
Résultats : suffrages exprimés : 22

19 contre le maintien, 2 pour le maintien, 1 abstention

Monsieur JACQUET n’est donc pas maintenu dans ses fonctions d’adjoint.
Vote à la majorité.

· Election d’adjoints :

Monsieur Le Maire demande au conseil d’élire deux nouveaux adjoints :

Monsieur Le Maire rappelle que selon l’article L2122-10 du Code Général des collectivités Territoriales, « quand il y a lieu, en cas de vacance, de désigner un nouvel adjoint, le conseil municipal peut décider qu’il occupera, dans l’ordre du tableau, le même rang que l’élu qui occupait précédemment le poste ».

Suite aux décisions précédentes du présent conseil municipal, deux postes d’adjoints sont déclarés vacants. Avant de procéder aux élections, Monsieur Le Maire propose de faire remonter le sixième adjoint de la configuration précédente au 3ème rang et de maintenir le cinquième adjoint dans ce même rang. 

Par conséquent, il propose de procéder à l’élection des 2ème et 4ème adjoints.

ELECTION DU DEUXIEME ADJOINT :

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

NOMBRE DE BULLETINS : 22

BULLETINS BLANCS OU NULS : 3

SUFFRAGES EXPRIMES : 19

Ont obtenu :

Fabienne BRISBOUT: 18 voix

Pierre DELAMARRE: 1voix.

Madame BRISBOUT ayant obtenu la majorité absolue est proclamée
deuxième adjoint au maire.

ELECTION DU QUATRIEME ADJOINT :

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

NOMBRE DE BULLETINS : 22

BULLETINS BLANCS OU NULS : 4

SUFFRAGES EXPRIMES : 18

Ont obtenu :

Jacques ADELINE: 17 voix.

Françoise FONMARTY: 1 voix

Jacques ADELINE ayant obtenu la majorité absolue est proclamé

quatrième adjoint au maire.

· Désignation d’un délégué au conseil communautaire de Cap Atlantique

Monsieur Le Maire demande au conseil de se prononcer quant au maintien ou non de Frédéric Jacquet dans ses fonctions de délégué au conseil communautaire.

Vote à bulletin secret pour le maintien.

Suffrages exprimés : 22

Résultats : 
11 pour le retrait de délégation,



8 contre le retrait,


3 abstentions
Monsieur JACQUET n’est donc pas maintenu dans ses

fonctions de délégué communautaire.

En conséquence, le Conseil Municipal procède, dans les formes réglementaires, à la désignation du délégué devant représenter la commune au sein du Conseil communautaire de CAP Atlantique.
Après un appel à candidature, deux membres du conseil municipal se proposent au poste : Jacques ADELINE et Frédéric JACQUET. Il est procédé au déroulement du vote à bulletin secret.

Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 

NOMBRE DE BULLETINS : 22

BULLETINS BLANCS OU NULS : 3

SUFFRAGES EXPRIMES : 19

Ont obtenu :

Jacques ADELINE : 12 voix

Frédéric JACQUET : 6 voix.

Françoise FONTMARTY : 1 voix.

Est élu, à la majorité absolue, délégué membre titulaire :

ADELINE Jacques

En conséquence, la nouvelle composition des délégués au sein du Conseil communautaire de CAP Atlantique est la suivante :

Patrick BASTIEN (Titulaire)

Jacques ADELINE (Titulaire)

Patrick DENIS (Suppléant)

Nicolas RIVALAN (Suppléant)
FINANCES

· Complément à la convention pour l’application du dispositif du plan de relance de l’économie relatif au FCTVA

Il s’agit de compléter la délibération prise le 30 mars 2009 pour y inscrire la somme correspondant à l’effort d’équipement prévisionnel sur laquelle s’est exprimé le conseil municipal du 3 avril 2009. Pour rappel, cet effort d’équipement est estimé à 1 798 583 € en 2009.
Vote à l’unanimité
· Subventions pour les activités périscolaires des établissements scolaires de la commune et des communes environnantes

	DENOMINATION

et activités concernées
	PARTICIPATION 2009

	Collèges publics et privés d’Herbignac, La Roche Bernard pour activités périscolaires comportant un séjour d'au moins 4 jours
	33  euros par élève.

	Etablissements primaires de Férel, Herbignac et La Roche Bernard

pour activités périscolaires
	14,50  euros par élève.



	Fournitures scolaires 

Tout établissement public ou privé d’enseignement primaire de Férel, Herbignac et La Roche Bernard
	37  euros par élève.

	Arbre de Noël

Tout établissement public ou privé d’enseignement primaire de Férel, Herbignac ou La Roche Bernard.
	11  euros par élève.


Comme tous les ans, il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le montant de la participation communale auprès des différents établissements scolaires de Férel et des communes avoisinantes pour leurs activités périscolaires, fournitures scolaires, sortie de fin d'année, arbre de Noël
Vote à l’unanimité
· Subventions exceptionnelles pour achat de matériels aux associations de gestion de l’accueil périscolaire et de la cantine scolaire.

A la demande de ces 2 associations, il est proposé au conseil d’attribuer une subvention exceptionnelle de 500 € chacune d’aide à l’investissement en matériels et notamment informatiques. 
Vote à l’unanimité
· Tarifs de location des salles communales pour 2010

Il est demandé au conseil de fixer les tarifs de location des salles communales pour l’année 2010. Au regard des travaux réalisés cette année à la salle polyvalente, la commission Affaires scolaires et Bâtiments propose d’augmenter les tarifs de location de cette salle. 
Vote à l’unanimité
VOIRIE

· Conventions technique et financière avec le Syndicat départemental d’énergies du Morbihan pour la réalisation des réseaux d’éclairage public à la Grée

Afin de procéder aux travaux de création de réseaux d’éclairage public sur le secteur de la Grée, le Conseil Municipal doit autoriser Monsieur le Maire à signer deux conventions avec le Syndicat Départemental d’Energies du Morbihan : une convention technique pour l’exécution d’ouvrage d’Eclairage Public, et une convention pour la réalisation et le financement d’ouvrages d’Eclairage Public. La participation communale pour ces travaux est estimée à 20 428,80 €.
Vote à l’unanimité
· Convention constitutive du groupement d’achats entre CAP Atlantique et les communes du territoire pour un marché de vérification des hydrants 

Il est rappelé au conseil que la défense incendie est une compétence communale.
A cet effet, il est nécessaire de conclure avec un prestataire spécialisé une convention d’entretien et de mise en conformité de ces équipements

CAP Atlantique propose de mutualiser les moyens de fonctionnement en constituant par convention un groupement de commande entre les communes et CAP Atlantique et en étant le coordonnateur. Il est proposé au conseil d’approuver cette convention. 

Vote à l’unanimité
DIVERS

· Embauche d’un contrat aidé sous la forme d’un contrat d’avenir ou d’un contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE).

Considérant l’intérêt pour la commune de favoriser l’insertion des personnes en difficulté dans la recherche de travail et l’intérêt financier que représente l’aide de l’Etat (jusqu’à 95 % du SMIC pour un CAE), il est proposé au conseil municipal d’autoriser M. le Maire à signer un contrat avec le Pôle Emploi, d’une durée de 6 mois minimum renouvelable 2 fois dans la limite de 24 mois. Le recrutement est prévu le 11 mai 2009.

Vote à l’unanimité.
· Création d’un marché de plein air – Règlement de marché – tarification
Il est proposé au conseil municipal de créer un marché de plein air le samedi matin qui se tiendrait sur la place de la Mairie.
Il est proposé de fixer dans un premier temps un tarif unique de 1 € au mètre linéaire ainsi qu’un forfait de 2 € pour la mise à disposition de normes sanitaires (dont branchement électrique). Il est demandé au conseil d’approuver la création du marché, d’approuver son projet de règlement, d’approuver la tarification et de fixer la composition de la Commission Marché (comprenant des élus, des représentants de commerçants sédentaires et non sédentaires)
Vote à l’unanimité.
